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2. Les dispositions de la présente directive s'appliquent sans préjudice des dispositions
.ornrïnurtiiàiuppti.uUtet'a la publicite concernant des .produits et/ou services spécifiques
àu à"i ,"rtri«ions ôu interdictions relatives à la pubticite dans des medias dèterminés'--r. 

iàs disoositions de la présente directive concernant la publicité comparative n'obligent
.., f"i-Etrii 11-,embres qui, dans le respect des dispositions du traité, maintiennent ou
i'"i.Jrir"Ài-a"t-int"ài.tlont de publiciié pour certains biens ou services, qu'elles soient
imposées directement ou par un organisme ou une organisation qui est responsable, en vertu
des lèoislations des Etats membre!, de réglementer-l'exercice d'une activité commerciaie,
ra1rtii.if", l,iiti".tà à, libérale, à permàttte la publicité comparative pour ces biens ou

;;;.;t. i;rtqr; ies interdictions ioni lirité"t à dei médias déterminés, la présente directive
iàoolioue aux médias qui ne sont pas couverts par ces interdictions''i'ailr"Jrrüàçtià""J" ta presente directive n'empèche les États membres de maintenir
ou d'introduire, dans le respeci des dispositions du trarté, des interdictions ou des restrictions
ouant au recours à des comparaisons dàns la publicite pour des services relevant de pro{essions

üfÀr"l"t, que ces interdictlons ou ces restrictions soient imposèes directement o!,Pll,n
;;;.;#.';; unà organisation responsable, en vertu des lègistations des Etats membres, de

réllementer l'exercice d'une activité libérale.

à Les États membres communiquent à la Commission les dispositions essentielles de droit
interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive'

1O La directive 84l45OlCEE est abrogée, sans préjudice des obligations des États membres
un-à quiloni.rne les délais de transpôsition en droit interne et d'application des directives
,Oiordt à l'annexe l, partie B. - v. cette annexe du JOUE L i76 àu 27 déc' 2006'"'ÏJr"r"i*un..riult.r 

5 f . directive abrogée s'entendent comme faites à la présente directive
et sont à lire selon le tableau de correspondance figurant à l'annexe ll. - v. cette dnnexe du

IOUE L 376 du 27 déc. 2006.
11 La présente directive entre en vigueur le 12 décembre 2007'

Aujourd,hui, Ia vente à disiance ne se ramène plus à la seule vente par.correspondance.
Sil;-;;;r àe cette demière n'est pas épuisé, de nouveaux procedâs de tâlecommunication
sont successivement apparus ur., àours des dernières décennies : télèphone, télévision,
têlêcopie et surtout miérn"i. ôr si ces systèmes de communication présentent pour le

consommateur des avantages matériels èvid2nts, jls favorisent aussi le risque du harcàlement
et d une reprèsentalion lrompeuse de l objet vendu'

Une directive européenne CE no 97-7 a êTe adoplèe le 20 mai .1997 en..matière
de-contrats à distancà. Directive minimale, son objel est de rapprocher les différentes
letislations dans la mesure où le commerce, notamment par voie d'intemet, dépasse
iàilr""til."r. L àii".ti"à a éié transposée dans notre législation par l'ordonnance du
àà '".r|-)ôOf 

,- fàqr"ffà modifie les articles L. 1.21-76 et suivants du code de la

consommation.
Par ailleurs, depuis l'ordonnance no 2005-648 du 6 juin 2005, il convient de. distinguer

f". àLpÀrii.À. iàhtiunr aux contrats ne portant pas sur des services financiers el les

tâtiàê-p"*-"t sur de tels services. tl

Sur la protection du consommateur et le commerce électronique, v. Avis et rdpport àu conseil national
ai lo èinroÀ*otion (BOCC ai i atr. 1997). - Sur yoJÿe d'accès à Internet, Y. Avis du Conseil

nanonal d,e la Consommaf,on 18 févr. 1997, App., vo Informatique'
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